
Sransactionsý de la bonhe foi püblicue, de la proprité, de la' base
sociale elle-même.

Voici, du reste, comient Ie -Co'urrier-d Can'da, 'organ du
clergé de'Québec,-qualifiaitert5 9 , ce nmem éacte pi-ésenté paFMr.
Ouimet au parlement réuni :

UN BILL AFFREU.-" NOuS venons :d'examiner un bill.(No. 73) intitulé:
"'Acte pour inieux protéger les droitsde propriété dans 'le Bas-Canada," et véri-
tablement, malgré tout ce que nous avons vu 'de 'législation mauvaise
'découler du système parlementaire, nous sommes étonnés de lire un pareil
projet de loi.

Dans ce bill, tous les principes communs de justice et'de droit sont foulés
aux pieds. Le dol, la fraude et la violence y sont assimilés à l'erreur de
bonne foi et même investis de priviléges exceptionnels: on donne aux dis-
positions iniques de cet acte une action rétroactive, et on semble proclamer,
par induction, qu'il appartient à la' législatùre, de mettre au néant les juge-
ments rendus par les tribunaux réguliers et les juges naturels. On lit dans
ce.singulier bill :

,Ia Laction pour rescision des contrats pour cause de vol (sic), fraude, -vio-
lence, lésion, ou de tout autre vice quelconque, soit au fonds soit à laforme..:

,,.est déclarée prescrite par, deux; ans à.compter de la.datedu contrat.",
"Toute partie inteï-essée poûrra plaider le péisent acte dinâ'lés actions pen-

Adantes lorsde la passation de c't acte ."
Pourvu toujours que cette<dispositio' à pòs delPaitisti

du mari) n'aura:pas l'effet de détruire ou modifier en rien les jugemeits Iren-
dus à l'encontre d'icelle. . . .

Nous aimon's à croire que ce bill n'a pas la moindre chance de devenir loi
autrement ce serait à és~espé-erde la lé islaure'(Nö du 3 mar1859.

Maintenant, je n'ose en croire mes yeux,:. jemestro-npe-évidni
ment; il est impossible, de toute ,impossibili'té';' que i arèhêv1 ue
ait pu rendre une pareille décision, à.no.ins d'avoir étè minduit- ei
erreur par d'audacieuses impostures, par un expôsé fallacieù du
cas particulier qui avait motivé le bill Ouimet; casque jenle puis
raconter, par ce que cela m'entraîneràit trop loixi; q«il suffise de
savoir que depuis douze ans un procès se plaide à' èes .ujet, e't que
le cas en question est un des *plus flagrants'de fraude etde violence
qui se puissent établir, et. que depuis douze ans il-est le candale
de notre barreau, de nos tribunaux' et de notre droit.

'Le -Nouveau .Mfo»de avait offert à Mr. Ouimet 'loi-de l
discussion qui éut liëu à ce'p-opos entre lui'&etln Al3û'cve, il y a
trois mois, de faire juger la qùestion j'r des jurisôIsnsltes-quie mr.
Ouimet cloisirait lui-mênf, "iais 'ce ministrd refusa, 'disa t que le
temoïgnage -de sa conscience lui s-ujisai/Lt

Voyez vous: ça'd'ici, sa conscîfi'e'e '

e serais curieux de'sa'or où-cat se' loge, u'e "conscence qui
rend des 'éntöoigages pareils , ul objet', enf'ébe dilt vien c1 p

'Oh! 'léTàtiffes:
Le jour n'est pas plus pur qué le fond de mon co'uit 'disit


